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(54) Antenne à surfaces rayonnantes planes et téléphone comportant une telle antenne

(57) L'invention concerne une antenne d'émission/
réception comportant un plan (1) de masse et au moins
une surface (2) plane de rayonnement, caractérisée en
ce qu'elle comporte une zone partielle (60) de référence
de masse, au moins deux surfaces (61, 62) planes
s'étendant parallèlement à celle-ci et des moyens (63)
de commutation reliant électriquement la zone partielle
(60) de référence à alternativement une (61, 62) des
surfaces planes, définissant ainsi une commutation en-
tre une première configuration dans laquelle une (62)

des surfaces planes constitue la surface (2) de rayon-
nement, le plan (1) de masse entier comportant alors la
zone partielle (60) de référence et l'autre (61) surface
plane et une deuxième configuration dans laquelle la
surface (62) de rayonnement de la première configura-
tion est reliée électriquement à la zone (60) partielle de
référence pour former le plan (1) de masse entier, l'autre
surface plane (61) jouant alors désormais le rôle de sur-
face (2) de rayonnement.

L'invention concerne également un téléphone com-
portant une telle antenne.



2

EP 1 548 881 A1



EP 1 548 881 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention est relative à une anten-
ne du type à surfaces rayonnantes planes.
[0002] L'invention propose notamment une antenne
de ce type comportant des surfaces rayonnantes dont
les fonctions de certaines parties sont aptes à être in-
versées selon les conditions d'utilisation.
[0003] Elle propose également une structure de télé-
phone portable comportant une telle antenne.

ETAT DE L'ART

[0004] Il a déjà été proposé d'utiliser pour les télépho-
nes portables des antennes planes appelées PIFA
(« Planar Inverted-F Antenna » ou antenne plane de ty-
pe F inversée) qui comportent, ainsi que l'illustre la fi-
gure 1, un plan de masse 1 et une surface conductrice
plane 2 qui est superposée à ce plan de masse 1, et
s'étend au droit et parallèlement à celui-ci. Un tel mon-
tage a une longueur d'onde de résonance qui est fonc-
tion des dimensions de la surface conductrice plane 2
et de la hauteur qui la sépare de son plan de masse 1.
[0005] Comme le montre la figure 2, une antenne de
ce type est facilement intégrée dans un téléphone mo-
bile 5 comportant un clavier 4 et un écran 3.
[0006] Notamment, le plan de masse 1 est constitué
par le circuit imprimé situé à l'intérieur du boîtier du té-
léphone 5, derrière l'écran 3 et le clavier 4. La surface
2 rayonnante est quant à elle généralement placée à
l'arrière du boîtier du téléphone 5.
[0007] On comprend que ces antennes présentent un
avantage important en terme d'encombrement.
[0008] De plus, ce genre d'antenne offre de bonnes
performances de rayonnement, notamment en mesure
en champ lointain, tout en produisant localement un
champ proche plus faible que les antennes fouet ou an-
tennes hélicoïdales connues également de l'homme de
l'art.
[0009] Toutefois, et ainsi que l'illustre la figure 3, un
défaut de ce genre d'antenne est la dissymétrie du dia-
gramme de rayonnement.
[0010] Le lobe de rayonnement 20 du côté de la sur-
face 2 de rayonnement est plus important que le lobe
10 du côté du plan de masse 1. La différence entre les
deux lobes 10 et 20 est de l'ordre de 3 dB environ.
[0011] Cette dissymétrie est plus ou moins prononcée
suivant l'environnement immédiat de l'antenne, à savoir
la présence de parties métalliques, les dimensions du
mobile, etc.
[0012] Ainsi, comme l'illustre la figure 4A, lorsque le
téléphone 5 est en utilisation, le lobe de rayonnement
20 est plus important du côté opposé à la tête 6 de l'uti-
lisateur et le lobe 10 est plus faible du côté de la tête 6
de l'utilisateur.
[0013] Dans ce cas d'utilisation du téléphone 5 à la
tête 6 de l'utilisateur, la dissymétrie des lobes 10 et 20
de rayonnement est plutôt bénéfique.

[0014] Cependant, les figures 4B à 4D montrent des
cas d'utilisation dàns lesquels la dissymétrie engendre
des problèmes de fonctionnement du téléphone 5.
[0015] En effet, lorsque le téléphone 5 est enfoui dans
une poche 7 comme dans le cas de la figure 4B, ou posé
sur une table 8 comme le montre la figure 4C, ou tenu
en main 9 comme sur la figure 4D, la surface 2 située à
l'arrière du téléphone 5 est cachée. La liaison entre le
téléphone 5 et la station de base du réseau est donc
mauvaise.
[0016] Les figures 2 à 4D représentent un téléphone
5 monobloc. On comprend cependant que la situation
est identique pour des téléphones comportant deux vo-
lets ou téléphones « clam » selon la terminologie anglo-
saxonne généralement employée par l'homme du mé-
tier.
[0017] Les figures 5A à 5C illustrent également un cas
de téléphone 5 à architecture particulière, par exemple
un téléphone clam avec une ouverture à 360° et com-
portant deux volets référencés par 51 et 52.
[0018] Dans l'exemple des figures 5A à 5C, la surface
2 est située dans le volet référencé par 52.
[0019] Ainsi, sur la figure 5A, le volet 51 du téléphone
5 est par exemple posé sur une table 8, le volet 52 étant
en position fermée sur le volet 51. La surface 52 est par
conséquent bien située par rapport à la table 8 et la
liaison du téléphone 5 avec la station de base du réseau
est bonne.
[0020] Par contre, dans le cas de la figure 5B, les deux
volets 51 et 52 sont posés sur la table 8, et du fait de la
position de la surface 2 à l'arrière du volet 52, l'antenne
est cachée. On se retrouve sensiblement dans le cas
de la figure 4C avec un téléphone monobloc.
[0021] Le fonctionnement du téléphone 5 est encore
plus mauvais dans le cas de la figure 5C, lorsque le volet
52 est en position fermée sous le volet 51. La surface 2
est complètement cachée. Le comportement rayonnant
de la surface 2 est modifié du fait de la présence de
parties métalliques et/ou en matières plastiques dans le
téléphone 5.
[0022] Ainsi, dans le cas d'un téléphone monobloc ou
d'un clam, à ouverture à 360° ou non, la dissymétrie du
diagramme de rayonnement pose des problèmes de
liaison.
[0023] Certaines techniques connues proposent de
résoudre le problème de mauvaise liaison avec la sta-
tion de base du réseau en positionnant deux antennes
PIFA dans le téléphone, une antenne étant située à
l'avant du boîtier du téléphone, et une autre à l'arrière
du boîtier.
[0024] Des moyens de commutation permettent de
mettre en fonctionnement l'une ou l'autre des antennes
en fonction de la configuration et de la position du télé-
phone. Ainsi, le téléphone dispose toujours d'une an-
tenne bien placée pour son émission/réception.
[0025] Ces propositions de résolution n'offrent cepen-
dant pas tout à fait satisfaction.
[0026] En effet, le fait de disposer deux antennes
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dans le téléphone augmente la taille du téléphone. Deux
antennes sont en effet encombrantes.
[0027] De plus, le fait de disposer deux antennes
dans le téléphone augmente son coût.
[0028] Le document EP 1 160999 divulgue une an-
tenne qui permet une commutation de certaines parties
de l'antenne, mais ne permet pas une maîtrise des
rayonnements avant/derrière de l'antenne par rapport
au boîtier du téléphone. Un grand plan de masse cons-
tant est disposé sous la totalité des parties commuta-
bles. Les parties commutables chevauchent le grand
plan de masse sur toute leur aire.
[0029] Il ne peut donc pas y avoir d'inversion pronon-
cée du sens de rayonnement de l'antenne.

PRESENTATION DE L'INVENTION

[0030] Un des buts de l'invention est de proposer une
antenne et un téléphone comportant une telle antenne
palliant au moins un des inconvénients des antennes et
des téléphones de l'art antérieur.
[0031] Un des buts de l'invention est notamment de
proposer une antenne et un téléphone qui puissent avoir
une bonne liaison avec une station de base du réseau
quelle que soit la configuration du téléphone ou sa po-
sition d'utilisation.
[0032] Un des buts de l'invention est donc notamment
de proposer une antenne et un téléphone ayant un com-
portement symétrique par rapport à une station de base
du réseau.
[0033] Un des buts de l'invention est de proposer un
téléphone ne comportant qu'une seule antenne.
[0034] A cet effet, l'invention propose une antenne se-
lon la revendication 1.
[0035] L'invention propose ainsi une antenne d'émis-
sion/réception comportant un plan de masse et au
moins une surface plane de rayonnement, caractérisée
en ce qu'elle comporte une zone partielle de référence
de masse, au moins deux surfaces planes s'étendant
parallèlement à celle-ci et des moyens de commutation
reliant électriquement la zone partielle de référence à
alternativement une des surfaces planes, définissant
ainsi une commutation entre une première configuration
et une deuxième configuration, la première configura-
tion correspondant à une situation dans laquelle une
des surfaces planes constitue la surface de rayonne-
ment, le plan de masse entier comportant alors la zone
partielle de référence et l'autre surface plane, la deuxiè-
me configuration correspondant quant à elle à une si-
tuation dans laquelle la surface de rayonnement de la
première configuration est reliée électriquement à la zo-
ne partielle de référence pour former le plan de masse
entier, l'autre surface plane jouant alors désormais le
rôle de surface de rayonnement.
[0036] Les surfaces planes chevauchent la zone par-
tielle au plus sur une aire négligeable devant l'aire des-
dites surfaces.
[0037] Des modes préférés de réalisation sont pré-

sentés dans les revendications dépendantes.
[0038] L'invention est avantageusement complétée
par l'une des caractéristiques suivantes, prise seules ou
selon toute combinaison techniquement possible :

- la zone partielle de référence de masse est consti-
tuée par tout ou partie d'un circuit imprimé apte à
être placé dans un téléphone ;

- les deux surfaces planes sont de mêmes dimen-
sions et sont situées symétriquement par rapport à
un plan contenant la zone partielle de référence de
masse ;

- les surfaces planes sont des plaques métalliques ;
- les moyens de commutation sont aptes à former

des circuits électriques ouvert ou des circuits élec-
triques fermés ;

- les moyens de commutation comportent au moins
une diode PIN ;

- les moyens de commutation comportent au moins
une diode active ;

- les moyens de commutation comportent des micro-
systèmes électromécaniques de technologie
MEMS.

[0039] L'invention concerne également un téléphone
comportant une telle antenne.
[0040] L'invention présente de nombreux avantages.
[0041] Elle permet notamment une inversion pronon-
cée du sens de rayonnement de l'antenne. Selon la
commutation, l'antenne rayonne majoritairement vers la
partie avant ou majoritairement vers la partie arrière du
boîtier du téléphone.

PRESENTATION DES FIGURES

[0042] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention ressortiront encore de la description qui suit, la-
quelle est purement illustrative et non limitative et doit
être lue en regard des dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1, déjà discutée, représente schématique-
ment une antenne de type PIFA conforme à un état
de la technique connu ;

- la figure 2, également déjà discutée, est une repré-
sentation schématique de face et de profil d'un té-
léphone connu;

- la figure 3, déjà commentée, est une représentation
schématique d'un graphe du diagramme de rayon-
nement d'une antenne connue ;

- les figures 4A à AD, déjà commentées, sont des re-
présentations schématiques de positions d'utilisa-
tion d'un téléphone connu ;

- les figures 5A à 5C, déjà commentée, sont des re-
présentations schématiques de configurations
d'utilisation d'un téléphone à deux volets connu ;

- les figures 6A et 6B sont des représentations sché-
matiques des configurations d'une antenne selon
l'invention ;
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- la figure 7 montre une disposition possible des sur-
faces planes ainsi que de la zone partielle de réfé-
rence de masse d'une antenne selon l'invention ;

- la figure 8 représente schématiquement les jonc-
tions entre les deux surfaces planes et la zone par-
tielle de référence ;

- les figures 9A à 10B montre la situation de la surfa-
ce rayonnante dans plusieurs positions d'utilisa-
tions et pour plusieurs configurations de télépho-
nes.

[0043] Sur l'ensemble des figures, les éléments ayant
une fonction similaire portent des références numéri-
ques identiques.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0044] L'antenne représentée sur la figure 6A com-
porte un plan de masse 1 et au moins une surface 2
plane de rayonnement.
[0045] Selon l'invention, l'antenne comporte plus pré-
cisément une zone partielle de référence 60 de masse
et au moins deux surfaces 61 et 62 planes s'étendant
parallèlement à la zone partielle de référence 60 de
masse. Sur la figure 6A, la surface 61 est située dans
le prolongement de la zone 60, tandis que la surface 62
est éloignée de la zone 60 selon une direction perpen-
diculaire.
[0046] L'antenne comporte également des moyens
63 de commutation reliant électriquement la zone 60
partielle de référence à alternativement une des surfa-
ces planes 61 et 62.
[0047] Les moyens de commutation 63 définissent
ainsi une commutation entre une première configuration
et une deuxième configuration.
[0048] La première configuration est visible sur la fi-
gure 6A et correspond à une situation dans laquelle une
des surfaces planes - ici la surface 62 - constitue la sur-
face de rayonnement. C'est donc cette surface 62 qui
dans la première configuration définit les fréquences de
rayonnement du téléphone.
[0049] Le plan 1 de masse entier comporte alors dans
la première configuration la zone partielle 60 de référen-
ce et l'autre surface plane, ici la surface 61. Les moyens
63 relient électriquement en A et B la zone 60 et la zone
61. Par contre, les moyens 63 isolent électriquement la
zone 60 et la zone 62 dans cette configuration.
[0050] La deuxième configuration est visible sur la fi-
gure 6B et correspond quant à elle à une situation dans
laquelle la surface de rayonnement de la première con-
figuration, à savoir la surface 62, est reliée électrique-
ment à la zone partielle 60 de référence pour former le
plan 1 de masse entier. La jonction électrique est située
en A' et B'.
[0051] L'autre surface plane 61 joue alors désormais
le rôle de surface de rayonnement pour l'antenne. La
surface 61 est alors isolée électriquement de la zone 60.
[0052] La surface rayonnante est, selon que la pre-

mière configuration est sélectionnée ou que la deuxiè-
me configuration est sélectionnée, soit à l'avant du boî-
tier d'un téléphone portable dans lequel une antenne se-
lon l'invention est placée, soit à l'arrière du boîtier.
[0053] La commutation entre les deux configurations
de l'antenne s'effectue pour optimiser la liaison entre le
téléphone et la station base du réseau de téléphonie
mobile auquel appartient le téléphone. La liaison avec
une station de base d'un réseau de téléphonie est donc
toujours optimisée, quelle que soit la position ou la con-
figuration du téléphone.
[0054] Les surfaces planes 61 et 62 aptes à être com-
mutées pour former soit une partie du plan de masse
soit la surface rayonnante ne sont pas situées au droit
de la zone partielle 60 formant le plan de masse. Les
surfaces planes 61 et 62 ne chevauchent pas la zone
partielle 60.
[0055] Les surfaces planes 61 et 62 peuvent dans
certains modes de réalisation chevaucher la zone par-
tielle 60 sur une aire négligeable devant leur dimension,
de sorte que le comportement général de l'antenne n'est
pas affecté et que selon la commutation, l'antenne
rayonne majoritairement vers la partie avant ou majori-
tairement vers la partie arrière du boîtier du téléphone.
Préférentiellement, l'aire de chevauchement d'une sur-
face 61 ou 62 est inférieure à la moitié de l'aire de cha-
cune desdites surfaces 61 ou 62, avantageusement
l'aire de chevauchement est comprise entre 20 et 0%
de l'aire de chacune desdites surfaces 61 ou 62. Com-
me on l'a indiqué, très préférentiellement, il n'y a pas de
chevauchement.
[0056] La zone partielle 60 de masse ne bloque le
rayonnement d'aucune surface plane quelle que soit la
configuration choisie, la zone partielle 60 joue égale-
ment son rôle de masse dans les deux configurations
possibles. Préférentiellement, l'aire de l'éventuelle zone
de chevauchement est de surface négligeable devant
la dimension de la zone partielle 60.
[0057] La figure 7 montre une autre disposition pos-
sible des surfaces 61 et 62 ainsi que de la zone 60. Dans
cette disposition, la zone 60 est disposée derrière un
écran 3 d'un téléphone 5. Les deux surfaces planes 61
et 62 sont préférentiellement, mais non obligatoirement,
de mêmes dimensions, et sont situées symétriquement
par rapport à un plan contenant la zone 60 de référence
de masse.
[0058] Dans les cas des figures 6A, 6B et 7, la zone
60 partielle de référence de masse est constituée par
tout ou partie d'un circuit imprimé apte à être placé dans
un téléphone.
[0059] Préférentiellement, les surfaces planes 61 et
62 sont des plaques métalliques.
[0060] Les moyens de commutation 63 sont aptes à
former des circuits électriques ouvert ou des circuits
électriques fermés.
[0061] Les moyens 63 comportent les jonctions 81 à
86 reliant la zone 60 aux deux surfaces 61 et 62.
[0062] Ainsi, comme le représente la figure 8, dans la
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première configuration, les jonctions 81 et 82 entre la
zone 60 et surface 61 sont des circuits fermés, tandis
que les jonctions 83 et 84 entre la zone 60 et surface
62 sont des circuits ouverts.
[0063] La jonction 85 permettant de relier le point d'at-
taque 87 à la surface de rayonnement 62 est par con-
séquent un circuit fermé, tandis que la jonction symétri-
que par rapport à la zone 60 est un circuit ouvert.
[0064] Dans la deuxième configuration, les jonctions
81 et 82 entre la zone 60 et surface 61 sont des circuits
ouverts, tandis que les jonctions 83 et 84 entre la zone
60 et surface 62 sont des circuits fermés.
[0065] La jonction 85 permettant de relier le point d'at-
taque 87 à la surface de rayonnement 61 est par con-
séquent un circuit fermé, tandis que la jonction symétri-
que par rapport à la zone 60 est un circuit ouvert.
[0066] Les moyens de commutation 63 peuvent com-
porter au moins une diode PIN.
[0067] Les moyens de commutation 63 peuvent com-
porter au moins une diode active qui est moins onéreu-
se.
[0068] Préférentiellement, les moyens de commuta-
tion 63 peuvent comporter des microsystèmes électro-
mécaniques de technologie MEMS (ou « micro-electro-
nic mechanical system » selon la terminologie anglo-
saxonne généralement utilisée par l'homme du métier).
Les microsystèmes forment des relais permettant de
commuter d'une configuration de l'antenne à une autre
en reliant alternativement les surfaces 61 ou 62 à la zo-
ne 60.
[0069] L'invention s'applique indifféremment à un té-
léphone monobloc ou à un téléphone comportant deux
volets.
[0070] On améliore grâce à l'invention les performan-
ces rayonnées du téléphone, quelle que soit la configu-
ration ou la position d'utilisation du téléphone, et ce, grâ-
ce à une seule antenne.
[0071] L'invention est donc peu encombrante et peu
onéreuse.
[0072] Les figures 9A et 9B et 10A et 10B montrent
ainsi que la surface rayonnante est toujours située dans
la meilleure situation, à savoir l'arrière du boîtier, pour
avoir une meilleure réception et une meilleure réception.
[0073] La figure 9A montre ainsi que lorsqu'un télé-
phone monobloc est posé sur une table, la surface 62
est la surface de rayonnement, tandis que ma figure 9B
montre que lorsque le téléphone 5 est utilisé à la tête 6
d'un utilisateur, la surface 61 est la surface de rayonne-
ment.
[0074] La figure 10A montre que lorsque que le volet
52 est au dessus du volet 51, la surface 62 est la surface
de rayonnement, tandis que la figure 10B montre que
lorsque le volet 52 est en dessous du volet 51, la surface
61 devient la surface de rayonnement. La surface de
rayonnement n'est donc pas cachée dans le téléphone
et est située à l'arrière du boîtier.

Revendications

1. Antenne d'émission/réception comportant un plan
(1) de masse et au moins une surface (2) plane de
rayonnement, une zone partielle (60) de référence
de masse, au moins deux surfaces (61, 62) planes
s'étendant parallèlement à la zone partielle (60) et
des moyens (63) de commutation reliant électrique-
ment la zone partielle (60) de référence à alternati-
vement une (61, 62) des surfaces planes, définis-
sant ainsi une commutation entre une première
configuration et une deuxième configuration, la pre-
mière configuration correspondant à une situation
dans laquelle une (62) des surfaces planes consti-
tue la surface (2) de rayonnement, le plan (1) de
masse entier comportant alors la zone partielle (60)
de référence et l'autre (61) surface plane, la deuxiè-
me configuration correspondant quant à elle à une
situation dans laquelle la surface (62) de rayonne-
ment de la première configuration est reliée électri-
quement à la zone (60) partielle de référence pour
former le plan (1) de masse entier, l'autre surface
plane (61) jouant alors désormais le rôle de surface
(2) de rayonnement, caractérisée en ce que les
surfaces planes chevauchent la zone partielle (60)
au plus sur une aire négligeable devant l'aire des-
dites surfaces (61, 62).

2. Antenne selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la zone partielle de référence (60) de masse
est constituée par tout ou partie d'un circuit imprimé
apte à être placé dans un téléphone (5).

3. Antenne selon l'une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisée en ce que les deux surfaces (61, 62)
planes sont de mêmes dimensions et sont situées
symétriquement par rapport à un plan contenant la
zone (60) partielle de référence de masse.

4. Antenne selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisée en ce que les surfaces planes (61, 62)
sont des plaques métalliques.

5. Antenne selon l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisée en ce que les moyens de commutation
(63) sont aptes à former des circuits électriques
ouverts ou des circuits électriques fermés.

6. Antenne selon la revendication 5, caractérisée en
ce que les moyens de commutation (63) compor-
tent au moins une diode PIN.

7. Antenne selon la revendication 5, caractérisée en
ce que les moyens de commutation (63) compor-
tent au moins une diode active.

8. Antenne selon la revendication 5, caractérisée en
ce que les moyens de commutation (63) compor-
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tent des microsystèmes électromécaniques de
technologie MEMS.

9. Téléphone (5) monobloc, caractérisé en ce qu'il
comporte une antenne selon l'une des revendica-
tions précédentes.

10. Téléphone (5) comportant deux volets (51, 52), ca-
ractérisé en ce qu'il comporte une antenne selon
l'une des revendications précédentes.
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